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----------
ARTICLE 8

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« s’efforçant de reproduire »

le mot : 

« reproduisant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formule retenue dans le présent amendement permettra de faire respecter réellement les
droits  respectifs  des groupes  parlementaires.  Le  pluralisme doit  effectivement  s’appliquer  pour
toutes les prérogatives du Parlement.


